
PRÉFÈTE

DU GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°30-2021-110

PUBLIÉ LE 26 NOVEMBRE 2021



Sommaire

Direction Départementale de la Protection des Populations du Gard  /

Direction Générale

30-2021-11-25-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature (2 pages) Page 4

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard /

30-2021-11-23-00006 - arrêté PC 030 282 11 RA005 - prorogation n° 5 (2

pages) Page 7

30-2021-11-23-00007 - PC 030 012 20 R0014 (3 pages) Page 10

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard / SATSU

30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à l'article

L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative

portant sur les constructions ou installations liées aux activités agricoles ou

forestières en dehors des espaces proches du rivage (8 pages) Page 14

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard / SEA

30-2021-11-23-00005 - Arrêté renouvelant la composition de la formation

spécialisée GAEC de la commission départementale d'orientation de

l'agriculture (2 pages) Page 23

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard / Service Eau

et Risques

30-2021-11-23-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL
mettant en demeure l�EARL

GERVASONI Bruno de mettre en conformité les ouvrages et prélèvements

pour irrigation agricole sur la commune de Connaux (3 pages) Page 26

30-2021-11-24-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL
portant modification de

prescriptions au titre des articles L.214-1 à 6 du code de l�environnement

aux prélèvements en eaux superficielles à usage d�irrigation effectués par le

GAEC L�AIDERAL sur la commune de Val-d�Aigoual (7 pages) Page 30

30-2021-11-26-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL                                            



Portant régularisation des installations hydrauliques du parc régional

d�activités économiques Marcel Boiteux après contrôle sur les communes

de CODOLET et CHUSCLAN
en application de l�article L 214-6-III du

Code de l�environnement
et définissant les prescriptions applicables à

ces ouvrages (5 pages) Page 38

Prefecture du Gard /

30-2021-11-22-00001 - AP autorisant représentation préfète devant TJ et CA

Marseille et Aix (1 page) Page 44

30-2021-11-22-00002 - AP autorisant représentation préfète devant TJ et CA

Montpellier (1 page) Page 46

30-2021-11-22-00003 - AP autorisant représentation prefete devant TJ et CA

Toulouse (2 pages) Page 48

2



30-2021-11-22-00004 - AP autorisant représentation prefete devant TJ

Perpignan (2 pages) Page 51

30-2021-11-25-00003 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Patrick

BELLET, directeur des sécurités (5 pages) Page 54

30-2021-11-23-00004 - Arrêté portant abrogation la régie de recettes de

L'Etat auprès de la police municipale de la commune de Nîmes (2 pages) Page 60

Sous Préfecture d'Alès /

30-2021-11-25-00001 - Arrêté préfectoral du 25 novembre 2021  portant

adoption des statuts du syndicat intercommunal de l�école maternelle

(SIEM) de Vézénobres et Deaux  (3 pages) Page 63

3



Direction Départementale de la Protection des

Populations du Gard 

30-2021-11-25-00002

Arrêté portant subdélégation de signature

Direction Départementale de la Protection des Populations du Gard  - 30-2021-11-25-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature 4



Direction Départementale de la Protection des Populations du Gard  - 30-2021-11-25-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature 5



Direction Départementale de la Protection des Populations du Gard  - 30-2021-11-25-00002 - Arrêté portant subdélégation de signature 6



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-11-23-00006

arrêté PC 030 282 11 RA005 - prorogation n° 5

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00006 - arrêté PC 030 282 11 RA005 - prorogation n° 5 7



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00006 - arrêté PC 030 282 11 RA005 - prorogation n° 5 8



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00006 - arrêté PC 030 282 11 RA005 - prorogation n° 5 9



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-11-23-00007

PC 030 012 20 R0014

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00007 - PC 030 012 20 R0014 10



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00007 - PC 030 012 20 R0014 11



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00007 - PC 030 012 20 R0014 12



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00007 - PC 030 012 20 R0014 13



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-11-23-00003

Arrêté accordant la dérogation prévu à l'article

L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord

de l'autorit" administrative portant sur les

constructions ou installations liées aux activités

agricoles ou forestières en dehors des espaces

proches du rivage

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à

l'article L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative portant sur les constructions ou installations liées

aux activités agricoles ou forestières en dehors des espaces proches du rivage

14



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à

l'article L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative portant sur les constructions ou installations liées

aux activités agricoles ou forestières en dehors des espaces proches du rivage

15



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à

l'article L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative portant sur les constructions ou installations liées

aux activités agricoles ou forestières en dehors des espaces proches du rivage

16



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à

l'article L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative portant sur les constructions ou installations liées

aux activités agricoles ou forestières en dehors des espaces proches du rivage

17



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à

l'article L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative portant sur les constructions ou installations liées

aux activités agricoles ou forestières en dehors des espaces proches du rivage

18



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à

l'article L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative portant sur les constructions ou installations liées

aux activités agricoles ou forestières en dehors des espaces proches du rivage

19



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à

l'article L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative portant sur les constructions ou installations liées

aux activités agricoles ou forestières en dehors des espaces proches du rivage

20



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à

l'article L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative portant sur les constructions ou installations liées

aux activités agricoles ou forestières en dehors des espaces proches du rivage

21



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00003 - Arrêté accordant la dérogation prévu à

l'article L121-10 du code de l'urbanisme relatif à l'accord de l'autorit" administrative portant sur les constructions ou installations liées

aux activités agricoles ou forestières en dehors des espaces proches du rivage

22



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-11-23-00005

Arrêté renouvelant la composition de la

formation spécialisée GAEC de la commission

départementale d'orientation de l'agriculture

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00005 - Arrêté renouvelant la composition de la

formation spécialisée GAEC de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 23



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00005 - Arrêté renouvelant la composition de la

formation spécialisée GAEC de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 24



Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00005 - Arrêté renouvelant la composition de la

formation spécialisée GAEC de la commission départementale d'orientation de l'agriculture 25



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-11-23-00001

ARRÊTÉ PREFECTORAL

mettant en demeure l�EARL GERVASONI Bruno

de mettre en conformité les ouvrages et

prélèvements pour irrigation agricole sur la

commune de Connaux

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-23-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

mettant en demeure l�EARL GERVASONI Bruno de mettre en conformité les ouvrages et prélèvements pour irrigation agricole sur la

commune de Connaux

26



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
mettant en demeure l’EARL GERVASONI Bruno de mettre en conformité les ouvrages et prélèvements

pour irrigation agricole sur la commune de Connaux

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code civil ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le code de justice administrative ;

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin  du 3 décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté inter-préfectoral n° 20151216 du 21 décembre 2015 portant classement en zone de répartition
des eaux (ZRE) du sous-bassin versant de la Tave ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) Cèze approuvé par le préfet du Gard le 28 décembre
2018 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis
à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la
rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales applicables aux prélèvements  soumis à déclaration en application des articles
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la  décision  n°2021-AH-AG02  du  1er  juillet  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU le courrier du 14 janvier 2019 accompagné d’un rapport de manquement administratif,  notifiant à
l’EARL GERVASONI Bruno la non-conformité des ouvrages et des prélèvements situés sur la commune de
Connaux ;

VU le projet d’arrêté préfectoral mettant en demeure l’EARL GERVASONI Bruno de mettre en conformité
ses ouvrages et prélèvements envoyé par courrier pour avis le 4 novembre 2021 ;

VU l’absence de réponse écrite du contrevenant sur ce projet d’arrêté ;

CONSIDÉRANT que le bassin  versant  de la  Cèze est  classé  au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour
l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDÉRANT que  les  prélèvements  effectués  par  le  pétitionnaire  sont  susceptibles  de  générer  un
impact important sur l’eau et les milieux aquatiques en lien avec la Tave, notamment en période d’étiage ;

CONSIDÉRANT que les ouvrages de prélèvement situés sur la commune de Connaux ne sont pas déclarés
au titre du code de l’environnement, et ne sont pas conformes à l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003
susmentionné ;

CONSIDÉRANT que l’ensemble des prélèvements de l’EARL GERVASONI Bruno n’est pas autorisé au titre
du  code  de  l’environnement,  et  n’est  pas  conforme  aux  arrêtés  ministériels  du  11  septembre  2003
susmentionnés ;

CONSIDÉRANT que les ouvrages et les prélèvements doivent être déclarés au titre des articles L.214-1 à
L.214-6 du code de l’environnement, et mis en conformité avec les prescriptions des arrêtés ministériels
du 11 septembre 2003 susmentionnés ;

CONSIDÉRANT que en application de l’article L.171-7 du code de l’environnement, indépendamment des
poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des
objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements sont réalisés sans
avoir  fait  l’objet  de  l’autorisation,  de  l’enregistrement,  de  l’agrément,  de  l’homologation,  de  la
certification ou de la déclaration requis en application des dispositions du présent code, ou sans avoir
tenu compte d’une opposition à  déclaration,  l’autorité  administrative  compétente met l'intéressé  en
demeure  de  régulariser  sa  situation  dans  un  délai  qu’elle  détermine.  Elle  peut  édicter  des  mesures
conservatoires et suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages ou la poursuite des travaux,
opérations ou activités jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la déclaration ou sur la demande d’autorisation,
d’enregistrement, d’agrément, d’homologation ou de certification.
Si,  à  l’expiration  du  délai  imparti,  il  n’a  pas  été  déféré  à  la  mise  en  demeure,  ou  si  la  demande
d’autorisation, d’enregistrement, d’agrément, d’homologation ou de certification est rejetée, ou s’il est
fait  opposition  à  la  déclaration,  l’autorité  administrative  compétente  peut :  faire  application  des
dispositions du II de l’article L.171-8 et doit ordonner la fermeture ou la suppression des installations ou
ouvrages, la cessation définitive des travaux, opérations ou activités ainsi que la remise en état des lieux ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Contrevenant
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L’EARL GERVASONI Bruno, domiciliée Route de Tresques 30330 Connaux, n° SIRET : 40308143300019, est
mise en demeure de mettre en conformité l’ensemble des ouvrages et prélèvements lui appartenant et/ou
qu’elle exploite sur le département du Gard.

ARTICLE 2 : Mise en conformité

Les actions suivantes devront être réalisées avant les dates précisées ci-après :
• le dépôt, auprès du guichet unique de l’eau de la DDTM, avant le 1er mars 2022, d’une demande de

régularisation de l’ensemble des ouvrages et des prélèvements, au titre des articles L.214-1 à L.214-
6 du code de l’environnement ;

• l’installation de dispositifs de comptage sur chaque ouvrage, avant le 1er mars 2022 ;
• chaque année, transmettre au service police de l’eau de la DDTM du Gard avant le 1er mars  les

volumes mensuels et annuels autorisés au titre des articles L214-1 à L214-6 sur chacun des ouvrages
exploités, et respecter les valeurs maximales autorisées.

ARTICLE 3 : Sanctions

En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le contrevenant
est  passible  des  sanctions  administratives  prévues  par  l’article  L.171-8  du  code  de  l’environnement
(consignation des sommes, exécution d’office, amende administrative, astreinte), ainsi que des sanctions
pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 4 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera notifié au contrevenant.
En vue de l’information des tiers :

• il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État du département du Gard ;
une copie en est déposée en mairie de Connaux, et peut y être consultée ;

• un extrait sera affiché dans ces mairies pendant un délai minimum d’un mois.

ARTICLE 5 : Voies et délais de recours

En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l’administration  (CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes dans les
conditions prévues aux articles L.221-8 du CRPA et R.421-1 et 5 du CJA :

• par l’intéressé ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du
présent arrêté ;

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement dès lors qu’ils démontrent leur
intérêt à agir, sans délai à compter de l’affichage ou de la publication de cette décision.

ARTICLE 6 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le gérant de l’EARL GERVASONI Bruno, le maire de
la commune de Connaux, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant
du groupement de gendarmerie du Gard,  le  chef du service départemental  de l’office français  de la
biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 23/11/2021

La préfète,

Pour la préfète et par délégation

le chef du service eau et risques

SIGNÉ

Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N° 30-
portant modification de prescriptions au titre des articles L.214-1 à 6 du code de l’environnement aux

prélèvements en eaux superficielles à usage d’irrigation effectués par le GAEC L’AIDERAL sur la commune
de Val-d’Aigoual

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin  du 3 décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n° DDTM34-2011-11-01710  du  8  novembre  2011  portant  approbation  du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant du fleuve Hérault ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) approuvé par la Commission Locale de l’Eau du SAGE
du bassin versant du fleuve Hérault le 14 septembre 2018 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

VU l’attestation du 20 février 2018 autorisant le bénéficiaire à effectuer un prélèvement gravitaire sur le
Valdestours sur la parcelle G 833 (commune de Valleraugue) à hauteur de 5 m³/h et 820 m³/an pour le
remplissage d’un bassin étanche de 30 m³ et l’irrigation de 0,19 ha d’oignons doux du 1er mai au 15 août ;
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VU l’attestation du 27 mars 2018 autorisant  le bénéficiaire à  effectuer un pompage dans le valat  de
Reynus  sur  la  parcelle  G  366  (commune  de  Valleraugue)  à  hauteur  de  30 m³/h  et  2 650 m³/an  pour
l’irrigation de 0,708 ha d’oignons doux du 1er mai au 31 juillet ;

VU le  dossier  de demande déposé le 19 mars 2021 au titre des articles  L.214-1  à L.214-6 du code de
l’environnement, reçu complet le 12 juillet 2021 et enregistré sous le n° 30-2021-00137 ;

VU l’avis du bénéficiaire sur le projet d’arrêté de prescriptions complémentaires sollicité le 10 septembre
2021 et reçu le 4 novembre 2021 ;

CONSIDERANT que  les  ouvrages  de  prélèvement  existants  du  bénéficiaire  ont  été  fortement
endommagés par  les  inondations de septembre 2020  et  ne sont  plus  exploitables  (bassins  emportés
notamment) ;

CONSIDERANT que les deux prélèvements effectués jusqu’alors par captages de sources sont remplacés
par deux pompages directs dans le valat de Reynus, et que les volumes demandés sont compensés par
l'arrêt du prélèvement dans le Valdestours ;

CONSIDERANT que selon la notification des résultats de l’étude d’évaluation des volumes prélevables, les
eaux de surface du bassin versant amont de l’Hérault présente un équilibre quantitatif précaire ;

CONSIDERANT que les prélèvements effectués par le pétitionnaire peuvent avoir un impact important
sur l’eau et les milieux aquatiques, notamment en période d’étiage compte tenu de la faible disponibilité
de la ressource en eau superficielle ;

CONSIDERANT que, en application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, les prélèvements
existants  en  eaux  superficielles  doivent  permettre,  dans  chaque cours  d’eau,  le  maintien  d’un  débit
minimal garantissant en permanence la vie,  la  circulation et la reproduction des espèces y vivant,  et
supérieur au dixième du module du cours d’eau en aval immédiat ou au droit des ouvrages ;

CONSIDERANT que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires de gestion permettant  de garantir  la préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire, le GAEC L’Aideral, domicilié au Hameau de Taleyrac 30570 VAL D’AIGOUAL, dispose, en
application de l’article L.214-3 du code de l’environnement et sous réserve de la réalisation et du respect
des prescriptions énoncées aux articles suivants, de l’autorisation d’exploiter les prélèvements en eaux
superficielles listés ci-après sur la commune de VAL D’AIGOUAL.

La présente autorisation tient lieu de modification de prescriptions, au titre des articles L.214-1 à 6 du
code de l’environnement, à l’ensemble des ouvrages et prélèvements listés ci-après.

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prélever l’eau dans le milieu naturel à partir d’ouvrages non listés dans
le présent arrêté sans en faire la déclaration préalable, au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l'environnement.

Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondan

t

1.2.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet  d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans
sa  nappe  d’accompagnement  ou  dans  un  plan  d’eau  ou  canal
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/
heure ou à 5 % du débit  du cours  d’eau ou,  à défaut,  du débit
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;
2°  D’une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et
1 000 m³/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau
(D).

Autorisation
(modification)

Arrêté  du  11
septembre
2003

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après. 
L’exploitation de tout autre ouvrage de stockage et/ou de prélèvement n’est pas autorisée.

ARTICLE 3 : Caractéristiques des ouvrages et des prélèvements

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements sont les suivantes :

Ouvrage Pompage F 1537 Pompage G 253 Pompage G 366

Commune Val-d’Aigoual

Bassin versant Hérault (amont Arre)

Localisation 
cadastrale

F 1537 G 253 G 366

Masse d’eau 
concernée Valat de Reynus (FRDR10817)

Moyen de 
prélèvement

Pompage en cours d’eau Pompage en cours d’eau Pompage en cours d’eau

Capacité maximum 
de prélèvement 3 m3/h 7 m3/h 30 m3/h

Volume annuel 
prélevé

440 m³ 385 m³ 2 650 m³

Période d’utilisation 1er mars 15 septembre 1er mai au 31 juillet 1er mai au 31 juillet

Usage Irrigation Irrigation Irrigation

Surface irriguée (ha)
266 m² semis oignons doux et

pommes de terre
(parcelle F 1637)

709 m² oignons doux (parcelle
G 907)

0,708 ha oignons doux
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Les volumes mensuels et annuels prélevés dans le milieu naturel sont autorisés à hauteur de, en m³ :

janvier février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. année

Pompage
F 1537

0 0 40 70 70 70 70 70 50 0 0 0 440

Pompage
G 253 0 0 0 0 125 130 130 0 0 0 0 0 385

Pompage
G 366

0 0 0 0 700 900 1 050 0 0 0 0 0 2 650

Avant la remise en service du captage G833, le bénéficiaire obtient l’accord préalable du service en charge
de la police de l’eau.

Afin de limiter l’impact sur la ressource en eau, un tour d’eau est mis en place entre les installations, de
façon à ce qu’il y ait en permanence au plus un seul ouvrage de prélèvement en fonctionnement.

Le bénéficiaire met en œuvre les moyens pour couper l’alimentation des retenues au niveau des prises
d’eau, que ce soit en cas d’étiage sévère, mais aussi lorsqu’il n’a plus d’utilité à remplir ses bassins, de
manière à limiter l’impact de ses prélèvements.

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par l’arrêté du 11 septembre 2003
portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables
aux  prélèvements  soumis  à autorisation  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au
décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320172A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place, au plus près du point de prélèvement soit en entrée de bassin, un dispositif de

comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un
entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée
par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la
police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout
temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés dans le milieu naturel chaque année avant le

15 novembre au service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Afin  de  garantir  en  permanence  la  vie,  la  circulation  et  la  reproduction  des  espèces  piscicoles,  le
bénéficiaire maintient un débit minimal dans chaque cours d’eau. Les installations sont équipées, au plus
près des prises d’eau, d’un dispositif permettant de respecter en tout temps le dixième du module de
chaque cours d’eau soit :

• 11 l/s sur le valat de Reynus au droit de l’ouvrage F 1537 ;
• 4,5 l/s sur le valat de Reynus au droit de l’ouvrage G 253 ;
• 7,3 l/s sur le valat de Reynus au droit de l’ouvrage G 366 ;
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• 1 l/s sur le valat de Valdestours au droit de l’ouvrage G 833 (en cas de remise en service autorisée).

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la  connaissance  de  la  préfète  qui  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de
l’autorisation est  transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté,  le nouveau
bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  édictées en application des  articles L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

5
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-11-24-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant modification de prescriptions au titre des articles L.214-1 à 6 du code de l�environnement aux prélèvements en eaux

superficielles à usage d�irrigation effectués par le GAEC L�AIDERAL sur la commune de Val-d�Aigoual

35



La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au
dossier de déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration à la préfète, dans les trois mois qui
suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de
l’exercice de son activité.
Cette  déclaration  mentionne,  s’il  s’agit  d’une  personne physique,  les  noms,  prénoms et  domicile  du
nouveau bénéficiaire et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme
juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

ARTICLE 15 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 16 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 17 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 18 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R.181-44 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,  aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.
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Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 19 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Val-d’Aigoual pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois, ainsi qu’au président de l’établissement public territorial  de bassin du
fleuve Hérault. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 20 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Val-d’Aigoual  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 24/11/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-11-26-00001

ARRÊTÉ PREFECTORAL                                             

Portant régularisation des installations

hydrauliques du parc régional d�activités

économiques Marcel Boiteux après contrôle sur

les communes de CODOLET et CHUSCLAN

en application de l�article L 214-6-III du Code de

l�environnement

et définissant les prescriptions applicables à ces

ouvrages
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Frédéric RIBIERE
Tél. : 04 66 62 62 56
frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°                                               

Portant régularisation des installations hydrauliques du parc régional d’activités économiques
Marcel Boiteux après contrôle sur les communes de CODOLET et CHUSCLAN

en application de l’article L 214-6-III du Code de l’environnement
et définissant les prescriptions applicables à ces ouvrages

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau .

VU le code de l'environnement.

VU le code général des collectivités territoriales.

VU le code civil.

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques.

VU l’arrêté ministériel du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées
en systèmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les
inondations et les submersions.

VU l'arrêté  du  préfet  coordonnateur  de  bassin  du  03  décembre  2015  portant  approbation  du
schéma directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du bassin  Rhône
Méditerranée.

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme. Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M.
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

VU la décision n° 2021-AH-AG02 portant subdélégation de signature en matière d’administration
générale en date du 1er juillet 2021 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2011250-0012 du 7 septembre 2011 portant autorisation à l’aménagement
du parc régional d’activités économiques Marcel Boiteux sur les communes de Chusclan et Codolet ;
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VU l'arrêté préfectoral n° 20190103 du 17 janvier mettant en demeure le Syndicat mixte du Parc
Régional  d’Activités  Économiques du Campus Scientifique et  Technologique de la  Cèze " PRAE
Marcel BOITEUX "sis Hôtel de région 201 avenue de la Pompignane 34064 Montpellier de procéder à
la  mise  en  conformité  des  bassins  de  compensation  sur  les  communes  de  CHUSCLAN  et  de
CODOLET

VU la demande de régularisation déposée par le CONSEIL REGIONAL OCCITANIE le 17 août 2020
auprès du Service Eau et Risques de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du
Gard enregistrée au guichet unique de l’eau sous le numéro cascade 30-2020-00228 ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée ;

CONSIDÉRANT que  la  modification  du  réseau  pluvial  n’a  aucun  impact  sur  le  fonctionnement
hydraulique ;

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui est
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis ;

CONSIDÉRANT  l’obligation de procéder à la mise en conformité des bassins de compensation telle
que prévue par l’arrêté n° 20190103 sus-visé ;

CONSIDÉRANT que la demande et les engagements du bénéficiaire participe à la protection des
intérêts visés à l’article L 211-1 du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

TITRE I : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation environnementale

Il  est  donné  acte  au  syndicat  mixte  du  Parc  Régional  d’Activités  Économiques  du  Campus
Scientifique  et  Technologique  de  la  Cèze  représenté  par  son  président  – Hôtel  de  Région  201
avenue de la Pompignane 34064 Montpellier ci-après dénommé " le bénéficiaire ", de sa demande
de régularisation faite en application de l’article L. 214-6-III du code de l’Environnement, relative aux
bassins de compensation à l’imperméabilisation liés à l ‘aménagement du parc régional d’activités
économiques Marcel Boiteux.

ARTICLE 2 : Objet des Modifications

Réseau pluvial     :
Compte tenu de modifications parcellaires au niveau de l’institut de chimie séparative (P2’’ sur le
plan  annexé)  et  du  déplacement  de  la  voirie  vers  l’Ouest,  le  réseau  pluvial  a  été  adapté  en
conséquence (cf plan en annexe):

• les bassins versants P2 et P14 ne se rejettent plus en totalité au point B’ mais au niveau du
tronçon G’H’ ;

• Le fossé pluvial B’D’ a été remplacé par un réseau sous voirie qui ne récupère plus que le
bassin versant P5, P15 et une partie du P2.

Bassin 1     :
Le Bassin 1 tel que décrit à l’article 14 de l'arrêté préfectoral n° 2011250-0012 du 7 septembre 2021
portant autorisation à l’aménagement du parc régional d’activités économiques Marcel Boiteux sur
les  communes  de  Chusclan  et  Codolet  est  scindé  en  deux  bassins  identifiés  1a  et  1b  qui
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fonctionnent en cascade. Le volume total de ces deux bassins est égal au volume du bassin présenté
dans le dossier d’origine soit 13 700 m³ avec un volume utile de 13 100 m³ (12 300 m³ initialement).
Le tableau des caractéristiques générales des bassins est modifié ainsi :

Le tableau des caractéristiques dimensionnelles est modifié ainsi

ARTICLE 3 : Autres réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des règles de l’art et autres
réglementations applicables, en particulier du Code de l’Environnement – Livre V – titre premier, du
code civil, du code de l’urbanisme, du Code du travail, du Code de la santé publique et du code
général de collectivités territoriale.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

TITRE II : Prescriptions

ARTICLE 4 : Suivi de l’aménagement

Les ouvrages et installations sont régulièrement entretenus de manière à :
    • garantir le bon écoulement des eaux ;
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    • garantir la stabilité de l’ouvrage ;
    • garantir la sécurité des biens et des personnes ;
    • prévenir l’apparition de nuisance pour le voisinage.

TITRE III : Dispositions générales

ARTICLE 5 : Responsabilité

Le bénéficiaire est seul responsable de la stabilité et de la sécurité des installations et ouvrages.

ARTICLE 6 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :
    • par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
    • par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts
mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de   quatre  mois  à
compter de la dernière formalité accomplie.
II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge
le délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours citoyens "
accessible par le site internet www.telerecours.fr
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers, peuvent déposer
une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du
projet mentionné à l’article 1er,  aux seules fins de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que
le  projet  présente  pour  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de
l’environnement.
L’autorité  compétente  dispose  d’un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  réception  de  la
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas  de rejet  implicite ou explicite,  les intéressés disposent  d’un délai  de deux mois pour se
pourvoir contre cette décision.

ARTICLE 7 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les maires des communes de Chusclan et Codolet, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  directeur  régional  de
l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Occitanie,  le  chef  de  service
départemental de l’office français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans les mairies  de
Chusclan et Codolet

Nîmes, le 26/11/2021

La préfète,
                                                                                                             Pour le préfète et par délégation
                                                                                                                     le chef du service eau 
                                                                                                                                   SIGNÉ
                                                                                                                       Vincent COURTRAY
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Annexe :                                                                                        Schéma de principe du réseau pluvial modifié
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Service des Migrations et de l’Intégration
Bureau de l’Éloignement et de l’Asile

Arrêté 
Autorisant la représentation du préfet devant le tribunal judiciaire de Marseille et la cour

d’appel d’Aix-en-Provence

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre du Mérite,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), notamment
ses articles L. 741-1  à L. 744-6 et L. 742-1 à L. 743-8.

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements.

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

Vu l’arrêté préfectoral  du 24/11/2020 autorisant  la  représentation de la  préfète du Gard
devant le tribunal de grande instance de Marseille et la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 

ARRETE

Article  1 :  Sont autorisés à représenter le préfète du Gard lors des audiences du juge des
libertés  et  de la  détention près le  tribunal  judiciaire  de Marseille  et,  en appel,  devant  le
premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, ou son délégué, dans le cadre des
demandes de prolongation de rétention administrative des étrangers en situation irrégulière
et  des  recours  déposés  contre  les  arrêtés  préfectoraux  de  placement  en  rétention  des
étrangers en situation irrégulière, les agents dont les noms suivent :

- Monsieur Michel SUCH
- Monsieur Alain TARDY
- Madame Sylvie VOILLEQUIN

Article 2 : L’arrêté préfectoral du 24/11/2020 autorisant la représentation de la préfète du
Gard devant le tribunal de grande instance de Marseille et la cour d’appel d’Aix-en-Provence
est abrogé.

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard est chargé de l’exécution
du présent arrêté.

Nîmes, le 22/11/2021

Pour la Préfète,
Par délégation
Le secrétaire général

SIGNE Frédéric LOISEAU
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 Service des Migrations et de l’Intégration
Bureau de l’éloignement et de l’asile

Arrêté 
Autorisant la représentation du préfet devant le tribunal judiciaire de Montpellier 

et la cour d’appel de Montpellier

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre du Mérite,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), notamment
ses articles L. 741-1  à L. 744-6 et L. 742-1 à L. 743-8.

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements.

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

Vu l’arrêté préfectoral  du 24/11/2020 autorisant  la  représentation de la  préfète du Gard
devant le tribunal judiciaire de Montpellier et la cour d’appel de Montpellier.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 

ARRETE

Article  1 :  Sont autorisés à représenter la préfète du Gard lors des audiences du juge des
libertés et de la détention près le tribunal judiciaire de Montpellier et, en appel, devant le
premier  président  de  la  cour  d’appel  de  Montpellier,  ou  son  délégué,  dans  le  cadre des
demandes de prolongation de rétention administrative des étrangers en situation irrégulière
et  des  recours  déposés  contre  les  arrêtés  préfectoraux  de  placement  en  rétention  des
étrangers en situation irrégulière, les agents dont les noms suivent :

- Monsieur Eric AFFORTIT
- Monsieur Claude HANQUEZ
- Monsieur Rémi COTTIN 

Article 2 :  L’arrêté préfectoral du 24/11/2020 autorisant la représentation de la préfète du
Gard devant le tribunal judiciaire de Montpellier est abrogé.

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard est chargé de l’exécution
du présent arrêté.

Nîmes, le 22/11/2021

Pour la Préfète,
Par délégation
Le secrétaire général

SIGNE Frédéric LOISEAU
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Arrêté 
Autorisant la représentation du préfet devant le tribunal judiciaire de Toulouse

et la cour d’appel de Toulouse

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre du Mérite,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), notamment
ses articles L. 551-1 à L. 551-3 et L. 552-1 à L. 552-12.

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements.

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

Vu l’arrêté préfectoral du 24/11/2020 autorisant la représentation de la préfète du Gard
devant le tribunal judiciaire de Toulouse et la cour d’appel de Toulouse.

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 

ARRETE

Article 1 : Sont autorisés à représenter la préfète du Gard lors des audiences du juge des
libertés et de la détention près le tribunal judiciaire de Toulouse et en appel, devant le
premier  président  de  la  cour  d’appel  de  Toulouse,  ou son délégué,  dans  le  cadre des
demandes  de  prolongation  de  rétention  administrative  des  étrangers  en  situation
irrégulière  et  des  recours  déposés  contre  les  arrêtés  préfectoraux  de  placement  en
rétention des étrangers en situation irrégulière, les agents dont les noms suivent :

- Madame Brigitte GATAULT

- Monsieur Clarence GOUIRAN

- Monsieur Jacky LAUTOUR

- Monsieur Serge MARTIN 

- Monsieur Yves RIEUTOR

- Monsieur Noël AZIZA

1/2
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Article 2 : L’arrêté préfectoral du 24/11/2020 autorisant la représentation de la préfète du
Gard devant le tribunal judiciaire de Nîmes et la cour d’appel de Nîmes est abrogé.

Article  3  :  Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté.

Pour la Préfète,

Par délégation

Le secrétaire général

SIGNE Frédéric LOISEAU

2/2
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Arrêté 
Autorisant la représentation du préfet devant le tribunal judiciaire de Perpignan

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre du Mérite,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), notamment
ses articles L. 551-1 à L. 551-3 et L. 552-1 à L. 552-12.

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements.

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

Vu l’arrêté préfectoral du 30/06/2020 autorisant la représentation de la préfète du Gard
devant le tribunal judiciaire de Perpignan.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 

ARRETE

Article 1 : Sont autorisés à représenter la préfète du Gard lors des audiences du juge des
libertés et de la détention près le tribunal judiciaire de Perpignan et, en appel, devant le
premier  président de la  cour d’appel de Perpignan,  ou son délégué,  dans le cadre des
demandes  de  prolongation  de  rétention  administrative  des  étrangers  en  situation
irrégulière  et  des  recours  déposés  contre  les  arrêtés  préfectoraux  de  placement  en
rétention des étrangers en situation irrégulière, les agents dont les noms suivent :

- Madame Raymond BARCELO

- Monsieur Michel MAYER

- Monsieur Patrice THOMAS

Article 2 : L’arrêté préfectoral du 30/06/2020 autorisant la représentation de la préfète du
Gard devant le tribunal judiciaire de Perpignan est abrogé.
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Article  3  :  Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 22/11/2021

Pour la Préfète,

Par délégation

Le secrétaire général

SIGNE Frédéric LOISEAU
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Direction de la citoyenneté, 
de la légalité et de la coordination

Service de la coordination des politiques 
publiques et de l’appui territorial

Arrêté

donnant délégation de signature à M. Patrick BELLET,
directeur des sécurités

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du
Gard ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2021 portant organisation en directions, services et bureaux de la
préfecture du Gard, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard sous
le n°30-2021-06-23-00007;

Vu la note de service du 23 juin 2017 nommant M. Patrick BELLET directeur des sécurités à la
préfecture du Gard à compter du 1er septembre 2017;

Vu l’arrêté n° n° 30-2020-03-08-010 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à M.
Patrick BELLET, directeur des sécurités ;  

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;
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Arrête 

Article     1   : A l'exception des :

- saisines du tribunal administratif,
- dérogations, sanctions et fermetures concernant les débits de boissons,
- arrêtés portant constitution des commissions départementales,
- autorisations de manœuvres hors terrains militaires,
- arrêtés relatifs aux attestations de conformité des chapiteaux, tentes et structures,
- mise en œuvre des opérations du service départemental d’incendie et de secours,
- actes relatifs à la carrière des sapeurs pompiers, à la formation des jeunes sapeurs
pompiers et à l’organisation du brevet national de jeunes sapeurs pompiers,
- arrêtés relatifs aux agréments d’organismes de formation aux qualifications d’agent de
sécurité incendie et d’assistance à personne (SSAIP1), de chef d’équipe de sécurité
incendie et d’assistance à personne (SSAIP2), et de chef de service de sécurité incendie
et d’assistance à personne (SSAIP3),
- arrêtés relatifs aux agréments d’associations de sécurité civile,
- arrêtés relatifs aux habilitations d’organismes de sécurité civile,
-décisions relatives à l’octroi de la force publique pour les expulsions domiciliaires et
 commerciales,
-indemnisations pour refus d'octroi de la force publique,
-autorisations de poursuite par voie de vente des débiteurs du Trésor,
-délivrance des habilitations préalablement à l’accès aux zones aéroportuaires réser-
vées et aux lieux où sont effectuées des opérations de sûreté aéroportuaire,
-tous les actes relatifs à la procédure de mise en demeure et évacuation forcée des oc-
cupants illicites d’un terrain,

-arrêtés de fermeture d’autoroute nécessitée par une situation d’urgence,

-agréments des personnels assurant la mise en œuvre des artifices de divertissement et
des articles pyrotechniques destinés au théâtre ainsi que la délivrance des récépissés de
déclaration d’organisation de spectacles pyrotechniques,

-concernant les adjoints de sécurité et les cadets de la République : les actes relatifs à
l’organisation de la commission de sélection, l’agrément de la liste des candidats
retenus et les sanctions disciplinaires de l’avertissement et du blâme infligées sans sai-
sine de la commission consultative paritaire,

-actes relatifs à la commission de surveillance de la maison d’arrêt de NIMES.

délégation de signature est donnée à M. Patrick BELLET, directeur des sécurités, pour signer
toutes décisions relevant des attributions de ses services ci après définies :

Mission radicalisation

Secrétariat des différentes cellules de lutte contre la radicalisation - Suivi des signalements
individuels en liaison avec le CNAPR, l’UCLAT et la Zone de Défense et de Sécurité Sud - Mise
en œuvre des mesures d'Interdiction et d’Opposition de Sortie du Territoire – Coordination
et suivi des actions de prévention de la radicalisation menées par l'ensemble des services de
l'Etat et opérateurs concernés : police, gendarmerie, éducation nationale, protection
judiciaire de la jeunesse, services sociaux, collectivités - Formation et sensibilisation des
acteurs locaux au phénomène de radicalisation et à la détection des signaux faibles –
Organisation d’actions de prévention primaire (pour promouvoir la citoyenneté et les valeurs
de la République) - Relations avec les responsables des cultes et prise en compte de la
dimension religieuse dans les dispositifs de prévention de la radicalisation - Lutte contre le
communautarisme en lien avec les dispositifs de la politique de la ville – Défense de la Laïcité
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– Suivi des dérives sectaires - Suivi de l’Aïd El Kébir. - Gestion des hospitalisations d’office
sur décision du préfet (HO), suivi des décisions de soins des directeurs d’établissements de
santé, gestion des escortes devant le JLD des détenus hospitalisés au mas Careiron. 

Service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC)

1-Bureau de la planification et gestion de crise

Suivi information vigilance et météo – Alerte des institutionnels et services (GALA) - Gestion
administrative de l’astreinte sécurité civile – Écriture et révision des plans ORSEC - Suivi des
PUI et POI – Gestion de crise : activation, armement, fonctionnement des COD, CIPE, PCO,
GALA – Administration et suivi du portail ORSEC – Exercices de sécurité civile : planification,
organisation, RETEX – Instruction des demandes de reconnaissance de catastrophe naturelle
– Agrément des associations de sécurité civile – Secourisme : jurys et diplômes – Animation
des plans communaux de sauvegarde – Prévention et information des populations : DDRM et
DICRIM – Feux d’artifice : instruction des demandes des communes – Risques de la vie
courante : coordination des campagnes d’information préventionnelle – Suivi PPRN et PPRT

2-Bureau de la prévention et de la défense nationale

Secrétariat des CODERNIM et CDSC – Réseaux d’alerte – Écriture et révision des plans de
défense – Réglementation SAIV – Plan Vigipirate – Habilitations secret défense – Suivi des
transports sensibles – Sécurité des aérodromes, aéroports et héliports – Réglementation de
défense – Déminage – Secrétariat et animation de la commission départementale de sécurité
et d’accessibilité – Campings : appui aux communes, cahiers de prescriptions de sécurité –
Immatriculation des CTS – Agrément des SSIAP – Grands rassemblements : animation et suivi
– Secrétariat de la sous-commission de mise en sécurité des terrains de camping – Actes
relatifs à la procédure d’autorisation de manifestations nautiques et assimilées sur les voies
navigables - Animation et coordination des attributions du délégué à la défense et à la
sécurité de la préfecture et des sous-préfectures

Service de l’animation des politiques de sécurité intérieure (SAPSI)

1-Bureau de l’ordre public et de la lutte contre la délinquance

Secrétariat de l’État-major de sécurité – Préparation des réunions d’ordre public -
Interventions d’ordre public – Suivi des statistiques de la délinquance – Suivi des
manifestations de voie publique – Suivi de la sécurité du club de football de Nîmes-
Olympique – Interdictions administratives de stade - Suivi des R Rave party S - Suivi des
politiques d’accueil des gens du voyage – Suivi des crédits de prévention de la délinquance
et radicalisation (FIPDR, MILDECA) et bilan/évaluation des projets – Suivi des dispositifs
partenariaux de prévention de la délinquance (CLSPD, CISPD, ZSP) – Suivi des protocoles de
participation citoyenne – Suivi des fêtes traditionnelles et des chartes de prévention des
consommations à risque– Mise en œuvre et suivi des dispositifs de sécurité dans les
transports en commun – Suivi des protocoles de sécurité avec des professions particulières -
Secrétariat de la sous-commission départementale pour les études de sûreté et de sécurité
publique – Liaison avec les référents sûreté – Procédures d’expulsions commerciales

2-Bureau des polices administratives

Sécurité privée : autorisations d’exercice des agents de sécurité privée sur voie publique ou
domaine public, double agrément des agents aéroportuaires, autorisations en lien avec l’état
d’urgence (palpations et inspections visuelles), retrait d’agrément des entreprises de sécurité
privée (agréées par le CNAPS) et des cartes professionnelles des agents de sécurité privée en
cas d’urgence ou en raison de troubles à l’ordre public – Procédures de fermetures

Prefecture du Gard - 30-2021-11-25-00003 - Arrêté donnant délégation de signature à M. Patrick BELLET, directeur des sécurités 57



administratives de commerces pour vente illicite de boissons alcoolisées, de tabacs et trafic
de stupéfiants – Vidéoprotection : instruction des demandes, autorisations, refus,
modifications des installations, renouvellement des autorisations, systèmes hors champ
d’application – Polices municipales : délivrance des cartes professionnelles, agréments et
retraits d’agréments, autorisations de port d’armes, autorisations provisoires de port
d’armes, contrôle de la formation des agents au tir et de la formation continue, enquêtes de
moralité, autorisations d’acquisition d’armes et de munitions par les collectivités,
conventions de coordination polices municipales / police nationale ou gendarmerie nationale
– Gardes particuliers : reconnaissance d’aptitudes, agréments et retraits d’agréments –
Pénitentiaire : visite à détenus, suivi maison d’arrêt de Nîmes et concours pénitentiaires –
Débits de boissons : transferts de licences, autorisations de fermeture tardive, contrôle de
légalité des arrêtés des maires, contrôle des permis d’exploitation et des déclarations des
débits de boissons à consommer sur place, des restaurants et débits de boissons à emporter
– Enquêtes administratives - Armes : déclarations et autorisations d’acquisition et de
détention, dessaisissements, saisies administratives, enregistrements au FINIADA, suivi des
clubs de tir, habilitations et contrôles des armuriers, bourses aux armes, transferts à l’État,
fabrique ou commerce d’armes, délivrance des cartes européennes d’armes à feu,
attestations de délivrance initiale de permis de chasser

3-Bureau de la prévention routière

Gestion de tout dossier ayant trait aux droits à conduire, en particulier : permis de conduire
- arrêtés de suspension des permis de conduire - demandes aux forces de l’ordre d’exécution
des décisions ministérielles d’annulation pour solde de points nul - mesures administratives
consécutives à un examen médical, de notification de la perte de validité d’un permis de
conduire - récépissés de remise d’un permis de conduire invalidé pour solde de points nul -
actes relatifs aux commissions médicales et aux brevets de sécurité routière - agréments des
organismes réalisant des tests psychotechniques - mémoires en réponse devant les juges
administratifs en matière de droits à conduire.
Mise en œuvre des politiques de sécurité routière (interventions, statistiques, PVE) – Suivi du
PDASR et de l’ensemble des actions de prévention qu’il prévoit, en lien avec le coordinateur
départemental Sécurité routière à la DDTM - 

Article    2     : En matière financière, délégation est donnée à M. Patrick BELLET pour procéder à
l’expression des besoins et à la constatation du service fait, pour les programmes :
- 129 – crédits MILDECA
- 207 – sécurité routière

Article    3     : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick BELLET, délégation de signa-
ture est donnée à :

- M. Christophe PERRIN, attaché principal d’administration de l’État, chef du service inter-
ministériel de défense et de protection civile,

- Mme Nathalie DROUAILLET-GARCIA, attachée principale d’administration de l’État,
cheffe du service de l’animation des politiques de sécurité intérieure, 

pour signer, dans la limite des attributions de leur service respectif, tous documents, hors les
exceptions visées à l'article 1er du présent arrêté.

Article    4   : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick BELLET, et de l'un des chefs de
service de la direction, les autres délégataires mentionnés à l'article 7 du présent arrêté ont
délégation pour signer en lieu et place du directeur et dudit chef de service.
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Article    5   : Délégation de signature est donnée à M. Patrick BELLET et en cas d’absence ou
d’empêchement à M. Christophe PERRIN, chef du service interministériel de défense et de
protection civile, pour signer les correspondances relevant des attributions du SIDPC, les
procès-verbaux d’examens de secourisme et de formations aux premiers secours, les brevets
et certificats de secourisme, les récépissés de déclaration d’organisation de spectacles
pyrotechniques, les actes relatifs à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité ainsi que ceux des sous-commissions et commissions qui en dépendent, les
états de frais d’indemnités versées aux membres des jurys de secourisme.

Article 6 : Délégation de signature est donnée à M. Patrick BELLET et en cas d’absence ou
d’empêchement à Mme Nathalie DROUAILLET-GARCIA, cheffe du service de l’animation des
politiques de sécurité intérieure, pour signer les correspondances relevant des attributions
du SAPSI, les arrêtés et décisions portant sur la mise en œuvre de la politique départemen-
tale de sécurité routière, les arrêtés et décisions relatifs à la suspension des permis de con-
duire.

Article 7     : En cas d'absence ou d'empêchement :  

– de M. Christophe PERRIN, la délégation de signature qui lui est conférée est exercée
par M. Julien BACHELET, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la plan-
ification et de la gestion de crise et adjoint au chef du service interministériel de
défense et de protection civile ou par Mme Laurence FRANCESETTO, attachée d’ad-
ministration de l’État, cheffe du bureau de la prévention et de la défense nationales et
adjointe au chef du service interministériel de défense et de protection civile.

� de Madame Nathalie DROUAILLET-GARCIA, la délégation de signature qui lui est
conférée est exercée pour son bureau par M. Pierre BEHAEGHEL, attaché, chef du
Bureau des polices administratives, ou, pour son bureau, par Mme Evelyse PEYRE,
secrétaire administrative de classe normale, chef du Bureau de la prévention routière.

Article 8     : L’arrêté n° 30-2020-03-08-010 du 8 mars 2021 donnant délégation de signature à M.
Patrick BELLET est abrogé.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard et la directrice de cabinet de la
préfète du Gard sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 25 novembre 2021
La préfète,

                                  signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Prefecture du Gard

30-2021-11-23-00004

Arrêté portant abrogation la régie de recettes de

L'Etat auprès de la police municipale de la

commune de Nîmes
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